
ENQUETE PUBLIQUE 

 

VACATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

PROPOSITION D’ETAT DES SOMMES DUES 

 

 

IDENTIFICATION : 

 

➢ Monsieur Jean-Pierre CHAGNON 

 Commissaire enquêteur 

 

➢Profession : retraité de la Gendarmerie Nationale 

 

➢ Adresse : 24 rue des Albizias 16110 TAPONNAT-FLEURIGNAC 

 

➢Numéro de Compte : 26063689111 – Crédit agricole Touraine-Poitou. 

(Relevé d’identité bancaire joint) 

 

➢Puissance fiscale du véhicule :      08 CV (photocopie de la carte grise jointe) 

 

➢Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de l’année et antérieurement à l’enquête :  

0 km. 

 

Enquête : 

 

➢ objet : Aliénation de portions de chemins ruraux sur le territoire des communes  de  

AUSSAC-VADALLE et NANCLARS 

 

➢ Enquête du 21octobre 2024 au 4 novembre 2024. 

 

➢ Difficultés particulières de l’enquête (à préciser) : Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



ETAT  DES  FRAIS 
 

 
Dates 

 

 
Nature du déplacement (visite des lieux, 
permanences, réunions ….) 

 
Nb heures 
(hors trajet) 

 
Km 

parcourus 

 
10/10/2024 
 
 
22/10/2024 
 
 
04/11/2024 
 
 
05/11/2024 
 

 

 
Réunion Mairie préparation dossier et enquête 
publique - Visite des lieux  
 
Permanence 1 en Mairie de Nanclars 
 
 
Permanence 2 en Mairie d’Aussac-Vadalle 
 
 
Récupération et clôture des registres d’enquête 

 
2 
 
 

2 
 
 

2 
 
 
/ 
 

 
40 
 
 

40 
 
 

40 
 
 

40 

 

 
TOTAL 

 

 
6H 

(6 vacations) 

160 km 

 
Etude du dossier, recherches et rédaction du rapport et conclusions :  3 heures (3 vacations) 

 
Récapitulation : Nombre de vacations totales demandées :  9 

     Frais de déplacement : 160 kms  
 
Commune d’AUSSAC-VADALLE : 4,5 vacations X 48 euros   = 216,00  
                80 km X 0,45 euros            =   36,00 
     TOTAL                                 = 252,00 euros 
 
 
Commune de NANCLARS :            4,5 vacations X 48 euros  = 216,00  
                80 km X 0,45 euros           =   36,00 
     TOTAL                                = 252,00 euros 

  
 
 
Certifié sincère et véritable 

A TAPONNAT- FLEURIGNAC, le 7 novembre 2024 
  Jean-Pierre CHAGNON 

                          
 

 


